
Notre assurance-vie sans 
exigence médicale… rien de plus facile



En tant que spécialiste en assurance-vie sans exigence médicale, Plan de Protection du 
Canada peut vous aider à faire croître vos affaires. Nous vous aidons à offrir davantage à 
vos clients actuels ou potentiels qui ont besoin d’une solution de rechange à l’assurance 
traditionnelle, une solution sans exigence médicale, abordable et sans tracas.

DE LA PART DES SPÉCIALISTES   

EN ASSURANCE-VIE SANS EXIGENCE MÉDICALE

Proposition simple et rapide
Notre proposition simple et rapide n’exige aucun examen médical ni aucune piqûre. 
Vous n’avez qu’à répondre à quelques questions simples et votre proposition sera 
passée en revue dans les 48 heures.

Primes abordables
Comparez nos taux avec ceux des autres solutions d’assurance-vie semblables – 
vous pourriez économiser 30 % ou plus. Et nos primes abordables n’augmenteront 
pas tout au long de la durée de votre police.

Protection pouvant atteindre 300 000 $
Avec Plan de Protection du Canada, vous obtenez le plus vaste choix et le montant 
de protection le plus élevé – une protection combinée pouvant atteindre 300 000 $ 
et 250 000 $ supplémentaires en cas de décès accidentel.

Notre assurance-vie  
sans exigence médicale...  
rien de plus facile



Nous vous aidons à faire croître vos affaires. Vous pouvez avoir confiance en un partenariat 
avec  Plan de Protection du Canada, car nos polices sont faciles à vendre, faciles à comprendre 
et faciles à traiter. Nos propositions sont sans tracas et nos délais sont très rapides.

PARTENARIAT AVEC  

PLAN DE PROTECTION DU CANADA

Faites croître vos affaires avec  
Plan de Protection du Canada!

DES OUTILS QUI VOUS AIDENT À VENDRE DONT :

•   Un logiciel d’aperçu

•   Des séminaires en ligne sur les produits

•   Une gamme complète de documents marketing – pour l’impression ou le 
téléchargement, en de nombreuses langues

•   Une proposition en ligne rapide, facile et précise

Nous offrons aux courtiers un soutien inégalé dans le secteur :

»   Des souscripteurs bilingues

»   Une ligne de soutien bilingue pour les courtiers

»   Des directeurs des ventes régionaux qui offrent du soutien sur le terrain grâce à leur 

compréhension approfondie de vos clients et du marché

»   Un suivi des propositions par le biais de Virtgate

»   De l’aide bilingue pour remplir les propositions



Avec Plan de Protection du Canada, 
vous pouvez offrir à vos clients actuels 
et potentiels une assurance-vie sans 
exigence médicale simple et sans 
tracas qui convient aux personnes 
ayant différents besoins, entre autres 
les personnes :

✓  Qui craignent les piqûres

✓   Dont l’horaire est trop chargé  
(et qui n’ont pas le temps de remplir 
des propositions compliquées et  
de subir des tests sanguins)

✓   Qui ont des conditions  
médicales préexistantes

✓   Qui ont besoin d’une protection 
accrue et de primes abordables

✓   Qui ont des infractions au  
Code de la route, des loisirs 
dangereux ou autres

de Plan de  
Protection du Canada?

Qui peut tirer parti 



«Chez Plan de Protection du Canada, notre objectif est de vous aider 

à faire croître vos affaires. En offrant des solutions d’assurance à vos 

clients actuels et potentiels qui ne peuvent ou ne veulent obtenir 

une couverture d’assurance traditionnelle pour une raison ou une 

autre, nous pouvons aider. Jetez un autre coup d’œil à votre liste de 

clients. Vous n’aurez plus à refuser ces possibilités de croissance. »

David Slabodkin, président 
PLAN DE PROTECTION DU CANADA



Les polices ci-dessous peuvent convenir aux clients à la recherche 
d’une solution de rechange à l’assurance-vie traditionnelle. 

PLAN DE PROTECTION DU CANADA?  

ASSURANCE-VIE TEMPORAIRE 
SANS EXIGENCE MÉDICALE

TEMPORAIRE  10 TEMPORAIRE  20 TEMPORAIRE  100

De 20 à 70 ans

De 50 000 $ à 150 000 $

Non renouvelable

De 20 à 70 ans

De 50 000 $ à 150 000 $

Non renouvelable

De 20 à 70 ans

De 25 000 $ à 150 000 $

Primes uniformes à vie

TEMPORAIRE DIFFÉRÉE  
Primes remboursées en cas de décès autre qu’accidentel au cours  
des deux premières années

TEMPORAIRE  10 TEMPORAIRE  20 TEMPORAIRE  100

De 20 à 70 ans

De 50 000 $ à 200 000 $

Renouvelable jusqu’à  
l’âge de 80 ans

De 20 à 70 ans

De 50 000 $ à 200 000 $

Renouvelable jusqu’à  
l’âge de 90 ans

De 20 à 70 ans

De 25 000 $ à 200 000 $

Primes uniformes à vie

TEMPORAIRE SIMPLIFIÉE

TEMPORAIRE  10 TEMPORAIRE  20 TEMPORAIRE  100

De 20 à 70 ans

De 50 000 $ à 200 000 $

Renouvelable jusqu’à  
l’âge de 80 ans

De 20 à 70 ans

De 50 000 $ à 200 000 $

Renouvelable jusqu’à  
l’âge de 90 ans

De 20 à 70 ans

De 25 000 $ à 200 000 $

Primes uniformes à vie

TEMPORAIRE SIMPLIFIÉE BONIFIÉE

La prestation maladie terminale et la prestation transport sont 
automatiquement incluses avec les polices temporaires 100, 
sans frais supplémentaires.

1 877 796-9090
www.cpp.ca



Les polices d’assurance-vie permanentes sont offertes en tant 
que paiements à vie ou sur 20 ans, et comprennent la valeur en 
espèces garantie ainsi que la prestation maladie terminale et la 
prestation transport.

L’assurance-vie acceptation n’est pas offerte en tant que régime 
sur 20 ans. De plus, la protection d’assurance-vie acceptation au 
cours de la troisième année est 50 % de la somme assurée et  
100 % au cours de la quatrième année et par la suite.

Aperçu de la protection combinée
Combinez une police d’assurance-vie et une police 
temporaire pour un montant de protection plus élevé. 
Par exemple, avec les solutions simplifiées bonifiées :

100 000 $ Protection d’assurance-vie  
+ 200 000 $ Protection d’assurance temporaire 

= 300 000 $ de Protection combinée

Les polices ci-dessous peuvent convenir aux clients à la recherche 
d’une solution de rechange à l’assurance-vie traditionnelle. 

PLAN DE PROTECTION DU CANADA 

ASSURANCE-VIE PERMANENTE 
SANS EXIGENCE MÉDICALE

VIE SIMPLIFIÉE
»   De 25 à 80 ans
»   De 1 000 $ à 75 000 $

»   Prestation décès accidentel
»   Prestation temporaire pour enfants

VIE SIMPLIFIÉE BONIFIÉE
»   De 25 à 80 ans
»   De 1 000 $ à 100 000 $

»   Prestation décès accidentel
»   Prestation temporaire pour enfants

VIE DIFFÉRÉE 
Primes remboursées en cas de décès autre qu’accidentel au cours  
des deux premières années 
»   De 25 à 80 ans
»   De 1 000 $ à 75 000 $

»   Prestation décès accidentel
»   Prestation temporaire pour enfants

VIE ACCEPTATION 
Primes remboursées en cas de décès autre qu’accidentel au cours  
des deux premières années
»   De 40 à 80 ans
»   De 2 500 $ à 50 000 $

»   Prestation décès accidentel
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Siège social de Plan de Protection du Canada :  
250 Ferrand Drive, bureau 1100 
Toronto (Ontario) M3C 3G8
1 877 447-6060 • courriel: info@cpp.ca

www.cpp.ca

Faites croître vos affaires avec Plan de Protection du Canada!
Composez le 1 877 796-9090 pour obtenir de plus amples renseignements.




